
Le Venezuela rejette la décision
d'un juge américain sur l’avenir
de CITGO

.

La Havane, 13 oct. (RHC)- Le gouvernement vénézuélien a rejeté ce mercredi la décision rendue par un
juge nord-américain concernant la société Citgo Petroleum, filiale de PDVSA, la compagnie des pétroles
du Venezuela.

Une déclaration de la Commission présidentielle Ali Rodriguez qualifie d'arbitraire et d'illégal l'arrêt du
juge de district du Delaware, Leonard Stark, qui a établi une série de procédures pour une "prétendue
vente judiciaire" des actions de la société susmentionnée.



La note rappelle d’autre part que cette "décision illégale" viole le droit international et constitue une
nouvelle escalade de manœuvres illégales, en complicité avec les usurpateurs Juan Guaidó et José
Ignacio Hernández.

Le texte souligne que ces personnages, en collusion avec les autorités nord-américaines et par le biais
de fraudes procédurales qui nient la présence de représentants légitimes, cherchent à justifier le pillage et
la spoliation des actifs de la nation vénézuélienne pour les remettre à des puissances étrangères.

La République bolivarienne du Venezuela a alerté la communauté internationale sur l'exécution d'actions
de cette nature, qui constituent un "dangereux précédent" qui pourrait représenter le début d'une période
sombre, liée au régime vulnérable des investissements étrangers sur le territoire des États-Unis.
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